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(54) Dispositif pour faciliter le rangement et l’extraction d’une pile d’articles textiles

(57) Dispositif pour faciliter le rangement et l'extrac-
tion d'une pile d'articles textiles (2), notamment de linge,
dans un meuble de rangement (3), constitué par un pla-
teau (1) comportant à l'une de ses extrémités un moyen
de préhension (4), ledit plateau (1) étant destiné à être

glissé sous ladite pile d'articles textiles (2) pour placer
celle-ci dans le meuble de rangement (3) ou pour ex-
traire cette pile dudit meuble de rangement, caractérisé
en ce que ce plateau (1) présente des faces lisses dé-
pourvues de rebords latéraux.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
pour faciliter le rangement et l'extraction d'une pile d'ar-
ticles textiles, et en particulier de linge dans un meuble
de rangement tel qu'une armoire ou un placard.
[0002] On sait que les articles textiles, après lavage
et éventuellement repassage, sont pliés et rangés les
uns sur les autres de façon à former une pile de linge
dans un meuble de rangement.
[0003] On sait que l'extraction d'un article textile d'une
pile rangée dans une armoire peut présenter des diffi-
cultés. En effet, lors de cette opération, il est nécessaire
de prendre des précautions, c'est-à-dire de faire preuve
d'une certaine adresse manuelle pour extraire l'article
désiré sans affecter les articles voisins qui risquent lors
de la manipulation d'être dépliés ou froissés.
[0004] On connaît selon le modèle d'utilité allemand
DE-29821381 un dispositif pour faciliter le rangement et
l'extraction d'une pile d'articles textiles, notamment de
linge, dans un meuble de rangement, constitué par un
plateau comportant à l'une de ses extrémités un moyen
de préhension, ledit plateau étant destiné à être glissé
sous ladite pile d'articles textiles pour placer celle-ci
dans le meuble de rangement ou pour extraire cette pile
dudit meuble de rangement.
[0005] Ce plateau comporte des rebords latéraux et
sa surface est de préférence traitée pour augmenter la
friction ou l'adhérence.
[0006] La présence de ces rebords latéraux du pla-
teau et le fait que la surface de ce plateau ne soit pas
lisse gênent la mise en place du plateau dans une pile
d'articles textiles ainsi que le retrait du plateau d'une tel-
le pile.
[0007] Il existe ainsi un besoin pour les utilisateurs de
disposer d'un moyen permettant d'éviter l'inconvénient
ci-dessus.
[0008] Le but de la présente invention est ainsi de
fournir un dispositif permettant de faciliter le rangement
et l'extraction d'articles textiles empilés qui permet de
remédier à l'inconvénient ci-dessus.
[0009] Suivant l'invention, le dispositif pour faciliter le
rangement et l'extraction d'une pile d'articles textiles,
notamment de linge dans un meuble de rangement
constitué par un plateau comportant à l'une de ses ex-
trémités un moyen de préhension, ledit plateau étant
destiné à être glissé sous ladite pile d'articles textile
pour placer celle-ci dans le meuble de rangement ou
pour extraire cette pile dudit meuble de rangement est
caractérisé en ce que ledit plateau présente des faces
lisses dépourvues de rebords latéraux.
[0010] Ainsi, grâce au plateau ci-dessus qui est des-
tiné à être glissé sous une pile d'articles textiles, il est
possible à la fois de ranger la pile correctement et faci-
lement dans le meuble de rangement et de l'en extraire
sans encourir le risque de déranger la pile par une mau-
vaise manipulation de cette dernière.
[0011] Par ailleurs, une fois que la pile est extraite par

le plateau du meuble de rangement, il est possible d'en-
lever l'article textile désiré dans des conditions particu-
lièrement confortables sans risquer de déplier ou de
froisser les autres articles textiles situés sur la pile.
[0012] Le plateau du dispositif de rangement selon
l'invention peut avoir n'importe quelle forme. Toutefois,
il est de préférence de forme sensiblement rectangulai-
re, car cette dernière s'adapte à la forme générale des
articles de la pile.
[0013] De préférence, ledit plateau présente des fa-
ces lisses, dépourvues de rebords latéraux, ce qui lui
permet d'être facilement glissé ou d'être extrait sous la
pile d'articles textiles.
[0014] Le moyen de préhension du plateau peut éga-
lement présenter différentes formes.
[0015] Il peut être constitué par une poignée en forme
d'arceau ou en forme de bouton réalisé à l'une des ex-
trémités du plateau.
[0016] Le moyen de préhension peut également être
constitué par au moins un trou de dimension suffisante
pour pouvoir y glisser au moins un doigt ou peut être
constitué par un rebord en équerre réalisé à l'une des
extrémités du plateau.
[0017] L'invention concerne également l'utilisation du
dispositif selon l'invention pour faciliter le rangement ou
l'extraction d'une pile d'articles textiles dans un meuble
de rangement.
[0018] Cette utilisation consiste à poser une pile d'ar-
ticles textiles sur le plateau de rangement puis à intro-
duire ladite pile à l'aide du plateau dans le meuble de
rangement.
[0019] Cette utilisation consiste également à extraire
la pile d'articles textiles du meuble de rangement au
moyen du plateau selon l'invention et à prélever l'article
textile désiré de la pile sans affecter le reste des articles
textiles.
[0020] D'autres particularités et avantages de l'inven-
tion apparaîtront encore dans la description ci-après.
[0021] Aux dessins annexés, donnés à titre d'exem-
ples non limitatifs :

- la figure 1 est une vue en coupe d'une pile d'articles
textiles rangée dans un meuble, cette pile étant po-
sée sur un plateau selon l'invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective d'un plateau
de rangement selon l'invention ;

- la figure 3 est une vue en perspective d'une deuxiè-
me version du plateau de rangement ;

- la figure 4 est une vue en perspective d'une troisiè-
me version du plateau de rangement;

- la figure 5 est une vue en perspective d'une qua-
trième version du plateau de rangement ;

- la figure 6 est une vue en perspective d'une cinquiè-
me version du plateau de rangement ;

- la figure 7 est une vue en perspective d'une sixième
version du plateau de rangement ;

- la figure 8 est une vue en perspective d'un plateau
de rangement selon l'invention associé avec un élé-
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ment de rangement adapté à recevoir un couvercle
de support d'un autre élément de rangement.

[0022] Le dispositif de rangement selon l'invention re-
présenté sur la figure 1 comprend un plateau 1 qui est
glissé sous la pile d'articles textiles rangée 2 dans un
meuble de rangement 3 tel qu'une armoire ou un placard
comportant plusieurs étagères.
[0023] Le plateau 1 représenté sur la figure 1 peut
présenter les différentes formes d'exécution représen-
tées sur les figures 2 à 7.
[0024] Dans tous les cas, ce plateau 1 a une forme
sensiblement rectangulaire qui est adaptée à la forme
générale rectangulaire des articles textiles 2 empilés.
[0025] Dans toutes les versions représentées sur les
figures 2 à 7, le plateau 1 présente des faces lisses dé-
pourvues de rebords latéraux.
[0026] Par ailleurs, dans toutes les versions repré-
sentées, le plateau de rangement 1 comporte à l'une de
ses extrémités un moyen de préhension 4, 4a, 4b, 4c,
4d, 4e, 4f.
[0027] Dans le cas de la figure 2 le moyen de préhen-
sion comprend une équerre 4a fixée à l'une des extré-
mités du plateau.
[0028] Dans le cas de la figure 3, le moyen de pré-
hension est une poignée 4b sensiblement en forme d'ar-
ceau.
[0029] Dans le cas de la figure 4, le moyen de pré-
hension est en forme de bouton 4c.
[0030] Dans le cas de la figure 5, le moyen de pré-
hension comprend deux trous 4d adaptés à l'introduc-
tion de deux doigts de la main de l'utilisateur.
[0031] Dans le cas de la figure 6, le moyen de pré-
hension est constitué par une tirette de section en U 4e.
[0032] Dans le cas de la figure 7, le moyen de pré-
hension est constitué par un rebord recourbé en forme
d'équerre 4f.
[0033] Dans toutes les versions représentées, le
moyen de préhension facilite la mise en place du pla-
teau 1 sous la pile d'articles textiles 2 et l'extraction de
la pile du meuble de rangement.
[0034] Bien entendu, la forme du plateau 1, au lieu
d'être rectangulaire pourrait être ovale, hexagonale, oc-
togonale, et analogue.
[0035] Le plateau 1 peut être réalisé en toute matière
suffisamment rigide telle que matière plastique, bois,
métal, fibres agglomérées diverses et autres.
[0036] Dans la réalisation de la figure 8, le plateau de
rangement 1 est associé à un élément 5 formant casier,
de forme générale en U, comprenant un fond 6 bordé
par des parois latérales verticales 7.
[0037] Le fond 6 de cet élément en U 5 est destiné à
recevoir le plateau de rangement 1 selon l'invention.
[0038] A cet effet, la largeur du fond 6 de l'élément en
U 5 est sensiblement égale ou légèrement supérieure
à la largeur du plateau 1.
[0039] L'élément en U 5 est destiné notamment à être
disposé dans des armoires ou meubles de rangement

dépourvus de casiers.
[0040] Les parois latérales 7 de l'élément en U per-
mettent de caler latéralement la pile d'articles textiles.
[0041] Les bords supérieurs des parois latérales 7 de
l'élément en U sont aptes à recevoir un couvercle 8 muni
de rebords latéraux 9 dirigés vers le bas. Ce couvercle
8 est destiné à supporter un autre élément en U qui une
fois en place sur ce couvercle 8 se superpose à l'élé-
ment en U inférieur de telle sorte que les parois latérales
7 des deux éléments en U sont situées dans le prolon-
gement l'une de l'autre.
[0042] Le second élément en U peut lui-même être
recouvert par un couvercle qui lui-même peut servir de
support à un troisième élément en U et ainsi de suite.
[0043] Le fond 6 de chaque élément en U 5 peut com-
porter des moyens permettant de le rendre solidaire
d'un couvercle 8.
[0044] Par ailleurs, les rebords latéraux 9 de chaque
couvercle 8 peuvent comporter des moyens permettant
de les rendre solidaires des parois latérales 7 de l'élé-
ment en U correspondant afin de bloquer l'écartement
de ces parois latérales.

Revendications

1. Un dispositif pour faciliter le rangement et l'extrac-
tion d'une pile d'articles textiles (2), notamment de
linge, dans un meuble de rangement (3), ce dispo-
sitif étant constitué par un plateau (1) comportant à
l'une de ses extrémités un moyen de préhension
(4), ledit plateau (1) étant destiné à être glissé sous
ladite pile d'articles textiles (2) pour placer celle-ci
dans le meuble de rangement (3) ou pour extraire
cette pile dudit meuble de rangement, caractérisé
en ce que ledit plateau (1) présente des faces lis-
ses, dépourvues de rebords latéraux.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ledit plateau (1) à une forme sensiblement
rectangulaire.

3. Dispositif selon l'une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce que ledit moyen de préhension est
une poignée (4b).

4. Dispositif selon l'une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce que ledit moyen de préhension
comprend au moins un trou (4d) pratiqué à l'une des
extrémités du plateau, ledit trou permettant l'intro-
duction d'au moins un doigt.

5. Dispositif selon l'une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce que ledit moyen de préhension
comprend un rebord de section en équerre (4f) for-
mé à l'une des extrémités dudit plateau.

6. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 5, ca-
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ractérisé en ce que ledit plateau (1) est associé à
un élément formant casier (5) comportant un fond
(6) et deux parois latérales (7), la largeur dudit fond
(6) comprise entre les deux parois latérales (7)
étant sensiblement égale ou supérieure à la largeur
dudit plateau (1), ledit fond (6) étant apte à recevoir
ledit plateau (1).

7. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé en
ce que le bord supérieur des deux parois latérales
(7) dudit élément de rangement (5) sont aptes à re-
cevoir un couvercle (8) qui est lui-même destiné à
supporter un autre élément de rangement (5) dont
les parois latérales (7) sont situées dans le prolon-
gement des parois latérales (7) de l'élément infé-
rieur (5).

8. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé en
ce que les rebords latéraux (9) de chaque couver-
cle (8) comportent des moyens permettant de les
rendre solidaires des parois latérales (7) de l'élé-
ment (5) correspondant afin de bloquer l'écarte-
ment desdites parois latérales (7).

9. Utilisation du dispositif selon l'une des revendica-
tions 1 à 8 pour faciliter le rangement d'une pile d'ar-
ticles textiles dans un meuble de rangement et l'ex-
traction de cette pile de ce meuble de rangement.
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